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RAPPORT ANNUEL DE L'EXERCICE 2023 

 

 

A. Présentation 

 

Order of Malta Belgium International Aid ASBL (en abrégé MBI), est une association sans 

but lucratif liée à l’Association Belge des Membres de l’Ordre de Malte. MBI exerce ses 

activités uniquement à l’étranger tandis que l’Association belge couvre celles sur le 

territoire national. 

 

MBI initie, soutient et réalise actuellement des projets d'infrastructure et de formation 

médicale principalement dans le secteur de la santé en Afrique centrale. Elle participe 

également aux actions humanitaires d'urgence de l'Ordre de Malte, dont celles de 

Malteser International, dont elle est membre.  

 

Depuis 2010, les donateurs bénéficient d'une déduction fiscale, conformément à un 

agrément accordé par le gouvernement belge. En 2022, cet agrément a été 

renouvelé pour six ans expirant en 2027. En 2023, MBI a bénéficié, en plus des dons des 

membres et donateurs habituels, du soutien financier de la « Fondation Futur 21 ». 

 

 

B. Activités 

En 2023, les activités de MBI se sont concentrées sur la République Démocratique du 

Congo et sur la Turquie. 

1. République démocratique du Congo (RDC) 

En RDC, MBI soutient les projets suivants : 

o « Centre Hospitalier Roi Baudouin Ier » (CHRB) 

Le CHRB est hôpital général régional de référence de la zone de  Masina, qui est l'une 

des banlieues les plus pauvres et les plus densément peuplées de Kinshasa.  MBI  

dispose d’un représentant au comité de gestion de cet hôpital et suit de près sa 

gestion, en vertu d'une convention de partenariat conclue fin 2020 avec l'Archidiocèse 

de Kinshasa et  le Bureau diocésain des Œuvres médicales, en charge des hôpitaux, 

dans le but d'appuyer la réhabilitation des installations, équipements et matériels de 

cet hôpital et d'assurer la formation de son personnel médical et soignant. Ainsi, en 

2023 : 

• MBI a organisé trois missions de formation pour assurer, à travers différentes 

sessions, la formation du personnel médical, infirmie et de laboratoire par une 
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équipe belge de spécialistes (médecins, infirmier, expert de laboratoire en 

maladies tropicales et ingénieur biomédical). Les missions se sont déroulées 

en mars, en juin et en novembre, chaque fois pendant plusieurs semaines. 

Ces missions , initiées en 2018, permettent d'apporter un soutien et des 

formations régulières aux médecins, infirmiers, personnels de laboratoire et 

de maintenance, ainsi qu'aux personnes en charge de la gestion et de la 

supervision hospitalière. 

▪ MBI a continué à coordonner la finalisation d'un projet de rénovation 

et de rééquipement de plus de 1.500.000 EUR lancé en 2018 et financé 

par des fondations caritatives soutenues par deux familles françaises.  

▪ L’hôpital a commencé à meubler le nouveau bâtiment polyclinique 

à l'entrée du site, inauguré en 2023.  

▪ Suite aux derniers investissements, le succès de l’hôpital fait que la 

maternité est débordée par le nombre croissant d’accouchements. Il 

reste encore beaucoup de locaux libres à réhabiliter qui pourraient 

servir pour agrandir la maternité, en ce compris le service de 

néonatalogie ; l’acquisition de couveuses pour les prématurés sera 

nécessaire. 

▪ Suite à un décret présidentiel en septembre 2023, les soins prénataux 

et postnataux sont à présent gratuits.  

▪ Le CHRB a reçu un don du P.D.S.S. (Programme de Développement 

des Soins de Santé de l’état congolais) avec notamment 30 lits et un 

réassort de matériel. 

▪ Grâce, entre autres, à l’Association des Gynécologues francophones, 

le CHRB a pu se doter d’un nouvel échographe d’une valeur de 25 

000 EUR. 

▪ L’équipement du laboratoire est également un poste coûteux. Une 

liste de produits de première nécessité a été établie pour un montant 

de 19.000 EUR. 

▪ Le tableau électrique général qui a été fait en Belgique est capital 

pour l’hôpital.  Son achèvement ainsi que les pièces à changer sur les 

appareils amenés par MBI pour une valeur de 35 000 EUR sont au 

programme pour 2024. 

 

o Île d'Idjwi au Sud-Kivu 

MBI soutient la réhabilitation de l'infrastructure médicale de l'île depuis 2004. Cette île, 

située sur le lac Kivu, ne compte que trois hôpitaux et 18 centres de santé ruraux pour 

une population d'environ 250 000 habitants. 

MBI a lancé en 2021 un projet humanitaire agro-pastoral & santé au niveau familial 

dans le nord de l'île, en partie en partenariat avec la Caritas de l'Archidiocèse de 

Bukavu, comme elle l'avait fait en 2014 et 2016. MBI a ajouté un volet infrastructure 
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sanitaire en modernisant l'hôpital de Kihumba. Le projet, financé par la « Fondation 

Futur 21 » pour un budget d'environ 100.000 EUR (environ 130.000 USD), est entré dans 

sa phase finale en 2023. 

Ainsi, en 2023 : 

• La sécurité alimentaire de 75 ménages à travers le développement 

d'exploitations familiales continues et compétitives dans les villages de 

Kihumba, Buyumbu et Kimalamungo a été renforcée.  

- Les activités de septembre à décembre 2023 ont porté sur : l’achat et 

la distribution des semences ; l’installation des nouveaux germoirs 

communautaires ; l’entretien des bananiers dans les champs 

communautaires ; récolte des cultures maraichères ; 

l’accompagnement des ménages dans les activités de semis, 

fertilisation et protection des champs contre les érosions. 

- Début 2024, ces activités se poursuivent pour un trimestre. 

• L'hôpital de Kihumba avait été modernisé avec un remplacement de la 

literie et une remise en peinture en 2023. Fin 2023, le rééquipement du 

laboratoire a commencé. Une visite de supervision (avec formation et 

maintenance) de l'hôpital est prévue pour 2024. 

Pour ses projets au Congo, MBI  bénéficie  soutien inlassable  de S.E. le Comte Geoffroy 

de Liedekerke, Ambassadeur de l'Ordre Souverain de Malte en RDC en résidence à 

Kinshasa. 

 

2. Aide d'urgence 

 

L’appel aux dons suite au tremblement de Terre en Turquie a permis de récolter près 

de 20.000 EUR. Ce montant a été réparti entre Malteser International (14 000 EUR) et 

l’Association française (4 700 EUR) qui est intervenue avec l’association libanaise du 

côté syrien.  

 

3. France 

MBI a une participation dans  Domalians, une société sociale française de logements 

sociaux qui accueillent des personnes handicapées, des réfugiés et d'autres personnes 

moins favorisées. MBI est partenaire de cette société aux côtés nos confrères français 

et suisses et d'autres entités. Fin décembre, il a été convenu que MBI, qui détenait 2,1% 

du capital, augmente sa participation de 1 %. Cette opération a eu lieu en janvier 2024 

et permettra à MBI d’accéder au Conseil de surveillance (organe non-exécutif) avec 

un représentant, ce qui renforcera le poids de l’Ordre de Malte dans le processus de 

décision. 
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4. Personnel et bénévoles 

MBI ne dispose pas de personnel, mais bénéficie, moyennant rémunération, du 

concours du secrétariat de l'Association belge de l'Ordre de Malte, des services de 

l’Ambassade de l’Ordre en RDC ainsi que d'une sœur de la Congrégation des Sœurs 

Missionnaires du Cœur Immaculé de Marie qui fait la liaison avec le CHRB grâce à une 

présence quasi-quotidienne à l’hôpital. En outre, MBI s'appuie sur les services pro bono 

d'une quinzaine de bénévoles, dont des médecins, une infirmière, un ingénieur 

biomédical, un expert de laboratoire et des mains secourables pour le tri et l'envoi de 

matériel et d'équipement vers la RDC. 

 

* 

*   * 

 

Le conseil d'administration remercie vivement les donateurs et bénévoles qui ont 

soutenu l’association et lui ont permis de réaliser ainsi au cours de l’exercice 2023  ses 

activités d en faveur des plus démunis en Afrique, ainsi qu’en Turquie.  

 

Bruxelles, le 1 mars 2024 

 

 
 

 

Pour le conseil d'administration 

Léon-Hubert Oldenhove de Guertechin 

Président 

 

 


